
   
 

 

FONCTION ERGOTHERAPEUTE 

 

Accompagnement 

→ Familles :  

l’ergothérapeute intervient majoritairement en co-intervention :  

 Dans le cadre de la procédure d’admission, afin d’effectuer une analyse des réalités de 
manutention, un état des lieux du matériel adapté ;  

 en réponse aux familles qui expriment des  demandes nécessitant sa compétence d’ergo. 
Il peut s’agir : d’aides techniques, d’aménagement de l’espace de vie ou du véhicule, de 
soutien et d’apprentissage à  la famille pour la  communication et la stimulation de leur 
enfant. 

Elle peut toutefois  également assurer un suivi d’accompagnement plus global de manière 

autonome, dans les limites de ses disponibilités. 

 Informer les familles sur leurs droits en matière d’adaptations techniques. 

 Analyser et comprendre les habitudes de vie des familles en lien avec leur enfant 

handicapé (soins, déplacement, communication,…). 

 Mettre en lien les familles avec les professionnels adéquats (Phare, bandagiste,…)  

 Accompagner les familles dans le conseil et l’essai d’adaptations techniques. 

 Accompagner les familles dans l’achat et/ou la fabrication d’adaptations techniques. 

 Evaluer 1x/an les adaptations techniques mises en place. 

 Accompagner les familles dans le maintien, l’ajustement, le bon fonctionnement et 

l’utilisation des adaptations techniques. 

 Informer et accompagner les familles dans le renouvellement, la réparation et 

l’adaptation d’aides techniques. 

 Informer les familles sur les possibilités d’accompagnement lors d’apprentissage cognitif 

ou physique de leur enfant.  

 Accompagner, Soutenir, Guider les familles dans l’évolution de leur enfant que ce soit 

dans la sphère physique ou cognitive. 

→ Personnes handicapées :  

Mise en place de séances de stimulation et de maintien d’apprentissages à la demande des familles 

Recherche de matériels pouvant soutenir l’autonomie de la personne dans les AVJ 



   
 

 

 Avoir une bonne connaissance de la PH afin d’orienter au mieux le choix de l’adaptation 

technique (observation, questionnement de la famille et lecture du dossier) 

 Améliorer les possibilités d’accessibilité, de communication, de stimulation de la PH au 

travers d’aide technique 

 Veiller au bien-être de la PH lors du choix de l’adaptation technique 

  Stimuler l’apprentissage que ce soit dans la sphère physique ou cognitive en lien avec 

l’autonomie  et le bien-être, suite à une demande des parents ou des éducateurs avec 

l’accord de la famille. 

→ Administratif :  

l’ergothérapeute assure le travail administratif en lien avec ses interventions, dans les dossiers des 

bénéficiaires. Elle aide les familles pour les aspects administratifs en lien avec les demandes d’aides 

techniques. 

Soutien aux équipes 

- Communication 

 Conseiller en matière de communication avec la PH 

 Aider dans la mise en place de moyen de communication avec la PH 

 Assurer le suivi 

 

- Manutention 

 étude des problèmes, conseils et apprentissages sur le terrain 

 

- Matériel adapté des bénéficiaires 

 Informer sur les différentes manières d’utiliser le matériel adapté 

 Veiller à la bonne utilisation  du matériel adapté 

 Veiller à leurs utilisations quotidienne / aux moments propices 

 Veiller à la conformité du matériel adapté (réparation, entretien) 

 

- Espace sensoriel 

 Aider à la création de l’espace sensoriel (stimuler la réflexion continue) 

 En assurer la maintenance : 

Veiller à sa bonne utilisation 

Veiller à son bon fonctionnement 

Veiller à son maintien en bon état (salubrité et sécurité) 



   
 

 

 Conseiller les éducateurs quant à son utilisation (être la référente méthodologique) 

 

Réunions 

 participer aux réunions de l'équipe accompagnement 

 participer à la réunion extrasitting conformément à la tournante prévue entre les 

accompagnatrices 

 animer la partie « méthodologique » des réunions loisirs et extrasitting  

 Participer occasionnellement aux réunions pédagogiques de la cellule 

coordination dans le but d’apporter son expertise et de contribuer à la bonne 

évolution des projets 

 

Matériel du service 

 Comparer et conseiller  lors de l’achat d’adaptation technique pour le service 

 Veiller à leur mise en place 

 Veiller à leur bonne utilisation 

 Veiller à l’entretien du matériel adapté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


